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SÉANCE DU 9 NOVEMBRE 2022

07 - OUVERTURE DES COMMERCES LE DIMANCHE POUR L'ANNÉE 2023
DÉROGATION AU REPOS DOMINICAL DANS LES COMMERCES DE DÉTAIL

L’entrée en application de la loi pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques du
6 août  2015 a modifié l’article L3132-26 du Code du Travail  en permettant au Maire  d’accorder  une
autorisation  d’emploi  des  salariés  dans  le  commerce  de  détail  le  dimanche,  dans  la  limite  de  12
dimanches par an au lieu de 5 auparavant.

Chaque salarié  privé du repos  dominical,  perçoit  une rémunération  au moins  égale  au double  de la
rémunération normalement due pour une durée équivalente, ainsi qu'un repos compensateur équivalent
en temps. L'arrêté pris en application de l'article L. 3132-26 détermine les conditions dans lesquelles ce
repos  est  accordé,  soit  collectivement,  soit  par  roulement  dans  la  quinzaine  qui  précède  ou  suit  la
suppression du repos.

La dérogation au repos dominical doit être accordée de façon collective par branche de commerce de
détail et doit s’appuyer sur des demandes écrites émanant des entreprises de la commune.

Outre la consultation obligatoire des organisations d’employeurs et de salariés intéressées qui existait
avant la loi du 6 août 2015, l’arrêté municipal qui fixe le nombre de dimanches doit désormais faire l’objet
d’une concertation préalable en consultant :

• le conseil municipal qui doit rendre un avis simple ;
• l’organe délibérant de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale, dont la commune

est membre, lorsque le nombre de dimanches excède le nombre de 5, qui doit rendre un avis
conforme.

Pour l’année 2023, un arrêté doit être pris avant le 31 décembre 2022 afin de désigner les dimanches
pour lesquels le repos hebdomadaire sera supprimé.

Dans ce cadre, la commune de Cherbourg-en-Cotentin a été saisie de demandes d’entreprises pour des
ouvertures avec emploi de personnels concernant l’année 2023. Le tableau ci-joint fait état des dates
pour lesquelles nous avons été sollicités par des entreprises du territoire.

Le 12 septembre dernier la communauté d’agglomération Le Cotentin a organisé une table ronde sur le
sujet à laquelle étaient conviés les Maires de la communauté d’agglomération Le Cotentin concernés par
cette  problématique,  la  députée,  les  organisations  professionnelles,  les  syndicats  représentant  les
salariés, les associations de commerçants et les chambres consulaires.

Cette année retour à une demande de 5 dimanches (en 2021 et 2020 nous étions sur 6 dimanches au
regard  des  demandes  sur  les  soldes,  les  fêtes  de  fin  d’année  et  les  événements  nautiques  sur  le
territoire).

La particularité de cette année, les unions commerciales n’ont pas soutenu les demandes pour les dates
des soldes d’hivers et d’été, du fait du peu d’intérêt aujourd’hui du consommateur vis-à-vis des soldes.

Par contre, 4 dates demandées en décembre notamment pour répondre à la problématique du commerce
alimentaire afin de répondre à l’affluence des dimanches 24 et 31 décembre.



Ainsi, les discussions engagées ce jour ont porté plus particulièrement sur les dates suivantes en raison
de leur portée économique :

Pour l’ensemble des branches d’activités, hors concessions automobiles :
- dimanche 23 juillet 2023 (nouvelle édition ROLEX FASTNET et bateau de croisière américain)
- les dimanches 10,17, 24 et 31 décembre 2023 (fêtes de fin d’année)

Pour les concessions automobiles et l’ensemble de la branche s’y afférent :
Selon la proposition du Conseil National des Professionnels de l’Automobile qui fixe les dates nationales
de portes ouvertes pour l’ensemble des constructeurs automobiles :
- dimanche 15 janvier 2023
- dimanche 12 mars 2023 
- dimanche 11 juin 2023
- dimanche 17 septembre 2023
- dimanche 15 octobre 2023

Conformément à l’article R. 3132-21 du code du Travail, les organisations syndicales de salariés et les
syndicats  professionnels  ont  été  saisis  par  courrier  afin  de  recueillir  leur  avis  sur  l’autorisation
exceptionnelle d’ouverture des commerces avec leurs personnels les dimanches ci-dessus listés.

Aussi, au regard des éléments émanant de cette consultation écrite et de cette table ronde, le conseil
municipal est sollicité pour donner un avis sur l’ouverture dominicale dans les commerces de détail avec
emploi des salariés aux dates suivantes :

Pour l’ensemble des branches d’activités, hors concessions automobiles :
- dimanche 23 juillet 2023
- les dimanches 10, 17, 24 et 31 décembre 2023 pour les fêtes de fin d’année

Pour les concessions automobiles et l’ensemble de la branche s’y afférent :
- dimanche 15 janvier 2023
- dimanche 12 mars 2023 
- dimanche 11 juin 2023
- dimanche 17 septembre 2023
- dimanche 15 octobre 2023

Vu le CGCT,

Vu les articles L 3132-26 et R. 3132-21 du Code du Travail,

Le  conseil  municipal  est  invité  à  formuler  un  avis  favorable  pour  l’ouverture  dominicale  dans  les
commerces de détail avec emploi des salariés aux dates suivantes :

• Pour l’ensemble des branches d’activités, hors concessions automobiles :
- dimanche 23 juillet 2023
- les dimanches 10,17, 24 et 31 décembre 2023 pour les fêtes de fin d’année

• Pour les concessions automobiles et l’ensemble de la branche y afférent :
- dimanche 15 janvier 2023
- dimanche 12 mars 2023 
- dimanche 11 juin 2023
- dimanche 17 septembre 2023
- dimanche 15 octobre 2023



Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

18h08 Nombre de votants : 53

Pour : 46 Contre : 1

Yvonne PECORARO

Abstentions : 6

Bernard BERHAULT
Bertrand HULIN
Karine HUREL
Sophie LEMOIGNE
Valérie VARENNE
Nicolas VIVIER

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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